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A conserver pour témoigner de la

vie des entreprises (bureaux):
• listes des salariés

• doubles des certificats de travail
du personnel

• publications
• photographies
• contrats importants.

Pièces à conserver pour
les concours d'architecture
et de génie civil
A conserver dans tous les cas :

• le programme, les questions des

concurrents, les réponses du

jury;
• le rapport final du jury;
• la correspondance éventuellement

intervenue après le

jugement;

• le rendu complet (quel que soit
le rang qui a été attribué au projet),

y compris les photographies
de la maquette;

• tous les documents qui témoignent

du processus de création
(esquisse, avant-projet etc.),
ainsi que la liste nominative des
collaborateurs ayant participé à

l'élaboration du projet.

Recommandations pratiques
Documents originaux sur
support en papier
• Dans la mesure du possible, //

faut conserver les calques originaux

à plat ou suspendus; si

nécessaire, on peut les rouler, mais
en aucun cas les plier. Attention,

si l'on roule des plans sur une
âme en carton, les cartons
courants entraînent très rapidement
des dommages irréversibles aux
calques qui jaunissent à leur
contact direct; il importe donc
d'intercaler un papier de protection

non-acide.
• Pour les dossiers de plans et de

calques conservés à plat ou roulés

que l'on souhaite archiver à

long terme, il faut utiliser des
fournitures spéciales, réalisées
en carton non-acide (rouleaux,
boîtes, cartables etc. - voir les

adresses de fournisseurs suggérés

ci-après).
• Pour un archivage optimal des

papiers, ceux-ci devraient être
conditionnés à l'abri de la

lumière, à une température d'environ

17° et une humidité de

50 %. En pratique, il s'agit d'éviter

au moins l'excès d'humidité
les températures élevées et les

variations brutales de ces
facteurs.

• Pour tous les documents que
l'on espère conserver
longtemps, il est prudent de renoncer

à des formats plus grands
que AO en raison des difficultés
de stockage et des risques
supplémentaires qu'ils impliquent
pour les documents.

• Lors de toute commande de
papier, il importe de préciser
exactement l'usage auquel on des¬

tine le support désiré (tech- 111

niques utilisées) et la durée de

conservation attendue. On aura
donc avantage à s'adresser à des

fournisseurs familiarisés avec les

questions particulières de la

conservation des papiers (voir
ci-contre).

Documents originaux sur
supports numériques (CAO)
• Personne ne sera en mesure,

dans dix ou vingt ans, de faire
fonctionner l'ensemble des
machines et des multiples logiciels
en service actuellement. La

plupart des supports d'information
n'ont donc aucune chance
d'être lisibles, les documents
numériques d'un bureau n'étant
utilisables que sur ses machines

propres, équipées de ses
systèmes particuliers et desservies

par son personnel.
• Les supports numériques ne

conviennent en aucun cas à

l'archivage (cycle passif et cycle
historique), ils doivent impérativement

être transférés sur un support

analogique.
• Le microfilm sous forme de carte

à fenêtre offre une solution de

transfert avantageuse, peu
gourmande en place, accessible

sans médiation instrumentale et
réversible : elle peut en effet être
scannée et retourner dans le

cycle actif.

L'immeuble de la Mutuelle Vaudoise: l'exercice de la transparence
Sous ce titre, les Archives de la Construction Moderne
viennent de produire une cassette vidéo. Il s'agit d'un
documentaire consacré à la construction, entre 1952
et 1956, du siège de la Vaudoise Assurances,
anciennement Mutuelle Vaudoise, à Lausanne. Ce document

est fondé en grande partie sur un film tourné à

l'époque par un employé de l'assurance et retraçant
tout le déroulement du chantier.
Devant l'intérêt documentaire et la qualité esthétique
de ces images demeurées à l'état brut, les Archives de
la construction moderne ont décidé de leur consacrer
un travail de revalorisation en les présentant sous la

forme d'un montage commenté d'une vingtaine de

minutes.

L'homme qui a exécuté les prises de vue, Gustave
Rochat, a relevé consciencieusement chaque étape du
chantier, en s'attardant particulièrement sur les différents

métiers du bâtiment alors en voie de transformation.

Il est ainsi possible d'assister aux derniers instants
de l'ancienne propriété du Cèdre et à la démolition de
la maison de maître qui s'y dressait, suivis par les

premiers travaux de terrassement, puis de fondation, le

gros œuvre et l'aménagement intérieur des bureaux,
jusqu'à l'immeuble une fois achevé.

Cette cassette peut être commandée au prix de Fr 30 - (+ Fr. 3-
de port) aux ACM, cp 555, 1001 Lausanne, tel 021/693 52 88,
ou par versement de Fr. 33 - sur le CCP 10-14522-0, ACM
Lausanne, avec la mention «vidéo»


	...

